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Au Luxembourg, on peut être envoyé 
en prison, parce qu'on n'a pas payé une 
pension alimentaire. Couper les vivres à 
ses enfants n'est pas une infraction ano
dine et il est tout à fait normal que la jus
tice sanctionne de tels comportements. 
Mais quand on y re~arde d'un peu lus 

ainaire d'oublier, voire de re ser de 
payer une pension alimentaire pour se re
trouver derrière les barreaux. 
n y a sans doute des médecins et des 

avocats qui ne paient pas - on ne les ren
contre ni à Schrassig, ni à Givenich. Ceux 

' • , r qUI vont en pnson sont ceux qUI n ont 
pas donné suite à une convocation du tri
bunal et qui se sont fait condamner par 
défaut. 

Dans notre société, il est plus risqué de 
vexer un juge gue de ne pas donner à 
manger à ses enfants . 
. Ceux qui sont condamnés à une peine 

de détention ,(ferme!) ne sont donc pas 
toujours ceux qui ont commis les pires 

• 

infractions, mais parfois simplement 
ceux qui ont ignoré le 'uge parce qu'ils 

comparaître devant un tri unal quand 
on y est appelé. Voilà pourquoi la prison 
n'est pas peuplée de médecins et d'avo
cats, . mais en pa~tie de pauvres , hèr~s qui 
ont 1gnoré la loi, en plus de 1 avotr en
freinte. Comme on dit si bien: nul n'est 
censé, etc. 

Combattre cette ignorance apparaît 
donc comme la condition sine qua non 
d'une réduction des inégalités de fait de
vant la justice. 

Il n'est pas nécessaire de faire de chaque· 
citoren un juriste diplômé, mais à l'heure 
où 1 on songe dans ce pays à remplacer les 
cours de religion et de morale laïque par 
un «enseignement des valeurs», pour
quoi ne pas consacrer une partie du 
temps ainsi libéré à une initiation au 
droit dans les lycées? . 

Apprendre au jeune citoyen la diffé
rence entre le droit civil et le droit pénal, 

lui expliquer le fonctionnement des tri
bunaux, ravertiJr de l'importance d'une si
gnature, lui · em1eîgner comment décoder 
les lettres d'huü1sier, lui faire comprendre 
que le «droit»· et la «justice» ne sont 
pas la même chose, le préparerait mieux 
que le simple aiguisement de la 
conscience à faire face aux situa .. 
tions concrètes dans lesquelles il 
pourra se retrouver avant même 
a'être adulte -et tout au long de 

• sa v1e. 
Mais cela ne s~uffira pas pour ga

rantir l'égalité dles citoyens devant 
la justice. 

Il faudra aussi que cette justice revoie sa 
<<communication» de fond en comble. 
Je dis bien: la jUstice, et pas le droit. La 
complexité du droit sera toujours le reflet 
de la réalité conilplexe qu'il organise. C'est 
d'ailleurs pour ICette raison qu'on ne fera 
jamais de tout citoyen un juriste. Mais 
tout comme le médecin doit parfois tra
duire la compld!xité d'un diagnostic dans 
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un langag que le malade comprend, ü 
faut que le juge rende ses ugements lisi
bles pour les justiciables le cas éché.aht 
en les accompagnant d'explications à la 
portée des intéressés). 

Cette exigence -vaut aussi pour tous les 

cons. 

autres actes du juge, ou encore 
pour les actes des offici rs minis· 
tériels (huissiers de justice ou no .. 
taires) qui devraient être rédigé 
dans un langage accessible à tous. 
Il est inadmissible que des per
sonnes soient privées de leurs 
droits parce qu'elles n'ont pas su 
lire un document de justice abs

La .responsabilité pénale allant de pair 
avec la conscience de ce qu'on a fait, lors
que la Justice agit en se moquant d1être 
comprise ou non, elle se corn orte 
comme une justice de classe qui exc ur 1~ 
où elle devrait guérir. 
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